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L’élabora)on	 du	 Schéma	 Directeur	 Immobilier	 (SDI)	 de	 l’associa)on	 a	 été	
lancée	 en	 2018	 par	 le	 Comité	 Directeur.	 Au	 vue	 de	 la	 prépara)on	 des	
prochaines	 Orienta)ons	 Na)onales	 2020-2023,	 le	 CD	 a	 choisi	 d’intégrer	 le	
travail	 sur	 le	 SDI	 dans	 la	 même	 temporalité	 que	 celui	 sur	 les	 Orienta)ons	
Na)onales,	afin	de	garan)r	une	conformité	de	l’un	avec	l’autre.	

La	 poli)que	 immobilière	 des	 EEDF	 pourrait	 ne	 dépendre	 que	 du	 contexte	
économique	de	 l’associa)on.	La	poli)que	 immobilière	des	EEDF	pourrait	ne	
dépendre	 que	 de	 l’adéqua)on	 entre	 notre	 patrimoine	 et	 notre	 projet	
(mission,	 valeurs,	 méthode,	 cadre	 imaginaire).	 La	 réalité,	 c’est	 qu’une	
poli)que	 immobilière	 d’une	 associa)on	 de	 scou)sme	 ne	 peut	 être	 qu’un	
mixte	des	deux.	Nous	ne	vivons	pas	en	dehors	du	temps	et	nous	ne	sommes	
pas	 non	 plus	 une	 agence	 immobilière	 posi)onnée	 sur	 un	 marché.	 Pour	
construire	 des	 réponses	 structurelles,	 nous	 devons	 nous	 interroger	 sur	 la	
corréla)on	 qui	 existe	 (ou	 pas)	 entre	 notre	 projet	 et	 les	 moyens	 à	 notre	
disposi)on	(humains,	matériels,	immobiliers…)	
A	ce	)tre	là,	le	CD	ne	s’interdit	ni	la	vente	de	centre,	ni	l’achat	de	nouveaux	
lieux	en	lien	direct	avec	notre	projet	et	nos	objec)fs	de	développement.	

L’objec)f	 du	 Schéma	 Directeur	 Immobilier	 vise	 en	 conséquence	 à	 définir	
comment	 faire	 du	 patrimoine	 social	 de	 l’associa)on	 un	 des	 moyens	 de	
réaliser	 le	 projet	 associa)f,	 dans	 le	 cadre	 des	 Orienta)ons	 Na)onales.	 Cet	
objec)f	se	divise	en	2	branches	:	

• Définir	 le	projet	associa)f	pour	 les	centres,	 les	besoins	en	achat,	en	
partenariat,	en	vente,	et	en	aménagement	

• Déterminer	 les	modalités	 d’engagement	 des	 bénévoles	 locaux	 ainsi	
que	les	modalités	de	ges)on	par	les	élus	régionaux	et	na)onaux	

Cet	objec)f	ne	se	réalise	pas	en	dehors	des	réalités	financières	humaines	et	
sociales.	

Il	s’organise	en	2	temps	
• Année	1	:	Analyse	du	Secteur	Global	
• Année	 2	 :	 Travail	 plus	 fin	 de	 mise	 en	 cohérence	 avec	 le	 projet	
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Les	enjeux	du	diagnos)c	qui	se	dégagent	:	
• La	 perKnence	 d’être	 propriétaire	 :	 l’immobilisa)on	 de	 patrimoine	

par	 l’achat	 de	 propriétés	 bâ)es	 et	 non	 bâ)es	 a	 des	 conséquences	
financières	 importantes.	 L’associa)on	devra	donc	 se	posi)onner	 sur	
la	 per)nence	 de	 la	 propriété	 par	 rapport	 à	 l’ensemble	 des	 autres	
possibilités	 (loca)ons	 et	 partenariats	 notamment).	 Notamment,	 il	
s’agira	de	définir	les	avantages	de	chacune	de	ces	modalités,	et	plus	
par)culièrement,	 la	 plus-value	 de	 la	 propriété	 ;	 l’expression	 de	
l’iden)té	 associa)ve	 et	 la	 garan)e	 de	 réalisa)on	 des	 ac)vités	
stratégiques	de	l’associa)on	peuvent	être	des	axes	de	réflexion.	

• La	 réalisaKon	 de	 l’unité	 associaKve	 dans	 le	 champ	 patrimonial.	
L’associa)on	 s’est	 construite	 autour	 de	 secteurs	 différents	 (groupes	
locaux,	 services	 vacances,	 centres	 permanents	 na)onaux…),	 et	 la	
diversité	 du	 patrimoine	 immobilier	 s’en	 ressent	 tout	 autant.	 Les	
besoins	en	immobilier	des	différents	secteurs	de	l’associa)on	ne	sont	
pas	 pour	 autant	 contradictoires	 ;	 un	 centre	 peut	 apporter	 des	
réponses	 à	 des	 besoins	 différents,	 ce	 qui	 implique	 de	 réfléchir	 aux	
besoins	de	l’associa)on.	

• L’implicaKon	de	l’associaKon	dans	la	société	à	travers	la	dimension	
environnementale	et	sociale.	

• L’engagement	des	bénévoles	sur	les	centres	:	 le	rôle	des	bénévoles,	
leurs	responsabilité	et	l’accompagnement	mis	à	leur	disposi)on	sont	
à	travailler	dans	ce	contexte.	

A	Par)r	de	ces	éléments,	Cinq	théma)ques	de	travail	ont	été	iden)fiées	
1. L’iden)té	des	lieux	
2. L’uKlité	associa)ve	souhaitée	
3. L’engagement	des	bénévoles	
4. L’apport	sociétal		
5. Les	moyens	et	l’accompagnement	mis	à	disposi)on	

Ils	 sont	 étayés	 dans	 le	 schéma	 suivant,	 avec	 des	 pistes	 de	 travail	 (en	 bleu	
clair),	non	limita)ves	ni	contraignantes.	



Ils sont étayés dans le schéma suivant  
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CONCERTATION 
Phase	0	:	Lancement	

❖ Sollicita;on CAF sur modalités de consulta;on & collabora;on 
❖ Lancement officiel par le CD 
❖ Informa;on auprès des régions (RR et TR) et structures 
❖ Sollicita;on des régions  

Phase	1	:	DiagnosKc	&	Enjeux		
❖ Présenta;on du diagnos;c en CAF et en CD 
❖ Échanges sur les enjeux et inten;ons poli;ques en CAF-CME 
❖ Présenta;on du diagnos;c en CD pour valida;on 
❖ Présenta;on en AG : valida;on des enjeux, et de la concerta;on 

Phase	2	:	Projet	PoliKque	
❖ Travail en CAF, CD 
❖ Rencontre na;onale des Comités de Ges;on  
❖ Travail avec les équipes forma;on’ les services vacances et les régions  
❖ Présenta;on en CN 
❖ Arrêt du projet en CD 

Phase	3	:	Scénarios,	en	cohérence	avec	les	ON 
❖ Partage des scénarios en CAF, CD 
❖ Présenta;on en CN 
❖ Arrêt du projet en CD 

Phase	4	:	ConsultaKon	
❖ Consulta;on officielle des Régions sur l’ensemble du SDI, via les 

rencontres de Pôles 
❖ Envoi du SDI aux structures  

Phase	5	:	Décision	
❖ AG	2020 

Les critères d’analyse des centres sont les suivants: 
o U;lisa;on du centre (scou;sme, extérieurs EEDF, enfants adultes) 
o Projet pédagogique du centre 
o Possibilité pour les groupes EEDF de louer le site au regard de leurs 

budgets de séjours 
o Lien et u;lisa;on avec les groupes et la région où se situe le centre 
o Bilan financier et perspec;ve 
o Ges;on humaine et matérielle du centre 
o Bilan et avenir du patrimoine bâ; et non bâ;.


